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DEPARTEMENT DE L'AIN DELIBERATION 

ARRONDISSEMENT DE BELLEY N° 2026-02-37 

COMMUNE NOUVELLE DE PLATEAU D’HAUTEVILLE 

EXTRAIT du REGISTRE 

des Délibérations du Conseil Municipal 

˜˜˜˜˜˜˜˜˜˜˜˜˜˜ 

OBJET : Avenant à la convention entre la commune Plateau Hauteville et le Centre Social et Culturel 

« Les 7 Lieux » et versement d’une subvention au titre de l’année 2025 

Séance du 25 février 2026 

L'an deux mille vingt-six, vingt-cinq février, à dix-huit heures et trente-sept minutes en application de l'article 

L.2121-7 du Code général des collectivités territoriales (CGCT), les membres du Conseil Municipal de la

Commune Nouvelle de Plateau d’Hauteville (Ain), se sont réunis en la salle du conseil municipal en mairie sur la

commune de Plateau d’Hauteville, sur la convocation qui leur a été adressée par courrier électronique le onze

février deux mille vingt-six

Nombre de conseillers en exercice au jour de la séance : 29 

Membres présents : 24 

Sébastien BEVOZ, Claire BILLON-BERTHET, Olivier BROCHET, Didier BOURGEAIS, Corinne BOYER, Gérard 

CHAPUIS, Bernard CORTINOVIS, Jean-Michel CYVOCT, Solange DOMINGUEZ, Jacques DRHOUIN, Philippe EMIN, 

Jacques FUMEX, Patrick GENOD, Geneviève GERBAULET, Maria GUILLERMET, Alexandre LALLEMENT, Gilbert 

LEMOINE, Karine LIEVIN, Stéphane LYAUDET, Jessie LYAUDET (MARIN), Alain MASSIRONI, Eliane MERMILLON, 

Marie-Hélène PERILLAT, Nicole ROSIER. 

Membres absents excusés avec pouvoir : 3 

FORAY Gaëlle pouvoir à BOYER Corinne 

MARTINE Christine pouvoir à CYVOCT Jean-Michel 

PERNOD BEAUDON Stéphanie pouvoir à BOURGEAIS Didier 

Membres absents excusés sans pouvoir : 2 

CRETIER Humbert, ZANI Sonia 

Secrétaire de séance : Madame Nicole ROSIER 

En présence de 24 conseillers, 3 pouvoirs ayant été déposés, soit 27 votants 

Vu l’article 4.4 « Les subventions versées » du Règlement Budgétaire et Financier de la Commune, 

précisant « qu’une convention avec l’organisme est obligatoire lorsque la subvention dépasse un seuil 

défini par décret (23 000 euros à la date d’adoption du présent règlement), définissant l’objet, le 

montant, les modalités de versement et les conditions d’utilisation de la subvention attribuée ». 

Vu la convention conclue entre la Commune de Plateau d’Hauteville et le Centre Social et Culturel LES 

7 LIEUX relative au projet social agréé par la CAF pour les années 2024 à 2028 ; 
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Vu la délibération n°2024-08-09date du 31 juillet 2024 relative au versement exceptionnel de 30.000 € 

au titre de la contribution financière pour 2024 ; 

Vu la délibération n°2025-03-10 du 25 mars 2025 allouant les subventions aux associations de Plateau 

d’Hauteville en 2025 ; 

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que conformément aux termes de la convention 

susvisée, il a été versé au CSC LES 7 LIEUX au titre de la contribution financière de la commune de 

Plateau d’Hauteville : 

- la somme de 30.000 € pour l’année 2024 ;

- la somme de 30.000 € pour l’année 2025.

Considérant que l’article 4.1 « Conditions de détermination des contributions financières » de ladite 

convention prévoit que : « La collectivité contribue financièrement pour un montant prévisionnel 
minimum de 28.000 euros (28 000 € en 2023), au regard du montant total estimé des coûts éligibles 
sur l’ensemble de l’exécution de la convention, établis à la signature des présentes, tels que 
mentionnés à l’article 3.1.  

La collectivité et le CSC LES 7 LIEUX se réservent la possibilité de réviser annuellement ce montant à 
la hausse par voie d’avenant, après la tenue du Comité de Suivi du CSC LES 7 LIEUX et de la Commune. 

4.2. Pour l’année 2024, la collectivité contribue financièrement pour un montant de 30 000 EUROS ». 

Monsieur le Maire propose à l’assemblée que le versement de la contribution financière de la 

commune pour l’année 2026 s’élève, comme en 2024 et 2025, à la somme de 30.000 €. 

Monsieur le Maire propose à l’assemblée de modifier par avenant, l’article 4.2. de la convention du 15 

octobre 2024 comme suit : 

ARTICLE 4 – CONDITIONS DE DÉTERMINATION DES CONTRIBUTIONS FINANCIÈRES 

« 4.2. Pour l’année 2026, le montant de la subvention versée au CSC LES 7 LIEUX reste identique aux 
années 2024 et 2025 et s’élève à la somme de 30.000 € ». 

Le reste de la convention demeure inchangée. 

Le Conseil Municipal, ouï l’exposé de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré à 

l’unanimité, des membres présents et représentés, 

- PREND ACTE le versement de la subvention d’un montant de 30 000 € au CSC LES 7 LIEUX au titre de

2025 ;

- CONFIRME le versement de la subvention d’un montant de 30 000 € au CSC LES 7 LIEUX au titre de

l’année 2026 ;

- ACCEPTE les termes de l’avenant n°1 à la convention du 15 octobre 2024 telle qu’annexée à la présente

délibération ;
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- AUTORISE M. le Maire à signer ledit avenant ;

- PRECISE que les crédits correspondants sont prévus au chapitre 65 article 65748 du budget 2026,

- DONNE POUVOIR à Monsieur le Maire pour l'exécution de la présente délibération.

AINSI FAIT ET DELIBERE, LES JOUR, MOIS ET AN SUSDITS, TOUS LES MEMBRES PRESENTS ONT 

SIGNE AU REGISTRE. 

Copie certifiée conforme au registre des délibérations. 

Le Maire, Philippe EMIN 
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